
Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2024_358
OBJET : ABROGATION DE L'ARRÊTÉ MUNICIPAL AR2024_059
Le maire de Givors, 

Vu le code général des collectivités ;
Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.1421-4 ;
Vu l’arrêté municipal n° AR2024_059 portant ordre d’évacuer le logement situé en rez-de-
chaussée au 30 rue Edouard Idoux à Givors et portant interdiction d’y habiter suite à la
constatation d’un danger imminent ;
Vu l’arrêté préfectoral d’urgence du 5 février 2024 enjoignant le propriétaire du logement
susvisé de faire procéder à divers travaux afin de faire cesser le danger imminent ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 mai 2024 portant abrogation de l’arrêté préfectoral d’urgence
du 5 février 2024 ;
Considérant que le logement susvisé présentait un danger grave et imminent et que la
réalisation de divers travaux était nécessaire pour faire cesser ledit danger ;
Considérant que  les  travaux  réalisés  ont  permis  de  mettre  fin  au  danger  grave  et
imminent pour la santé et la sécurité des occupants du logement ;
Considérant qu’il n’y a dès lors plus lieu d’interdire d’habiter ledit logement ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté abroge l’arrêté AR2024_059 portant ordre d’évacuer et 
interdiction d’habiter suite à danger imminent.
Article 2 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté au préfet du Rhône. 

Article dernier : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
monsieur le maire dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de
réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours
contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184
rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le
délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse
de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 19 juin 2024,

Ville de Givors 



Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#
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Affiché ou notifié le : 
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